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Déclaration de conformité Peak
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GROUPE TECNEA




Date :   

Désignation : 

Référence du type : 

Numéro de châssis :
Référence de l’étiquette de marquage délivrée par le Cemafroid :

Par la présente, je soussigné(e), -----------------------------------------------------------, représentant(e) de l’entreprise -----------------------------------------------
, déclare que le véhicule/le composant* ci-dessus référencé a été fabriqué avec des composants conformes aux types certifiés définis ci-dessous qui ont fait l’objet d’un certificat de conformité de type par le Cemafroid conformément aux procédures et protocoles de tests approuvés Peak. En foi de quoi, le logotype de la marque a été apposé sous ma responsabilité sur le véhicule/le composant* référencé ci-dessus conformément aux règles d’usage applicables en France.
Cette déclaration de conformité atteste que le véhicule/le composant* respecte un niveau maximum sonore de crête inférieur ou égal à 62 dB(A) selon les indications figurant dans le tableau récapitulatif suivant :
	Composants
	NA

(Non-Applicable)
	Fournisseur
	Numéro du certificat de conformité du type
	Niveau sonore maxi- mal respecté

	Plancher
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Cloison
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Plinthe
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Barre d’arrimage
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Hayon
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Porte gauche
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Porte droite
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Porte arrière
	
	
	
	≤62 dB(A)

	Groupe de production de froid
	
	
	
	≤62 dB(A)

	
	
	
	
	


Le représentant de la direction : 
Date 
*rayer la mention inutile
Cachet du fabricant









